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Chambre des Représentants. 

SÉA.NCE nu 14 DÉcEMBRE 1854. 

Jntr.qll'étaUou de l'art. 13 du décret du 20 juillet 1831, sur la presse (1). 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. ORTS. 

L'art. 13 du décret du 20 juillet 1831 est interprété en ce sens : 

« Par Jour de retard on entend les [our» de p1tbli:oation de l'écrit périodique 
auquel la réponse a été adressée, et qui se sont écoulés entre la remise de cette 
réponse et cette insertion. » 

(1) Projet de loi, n° H. 
Rapport, n° '3:i. 


